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Informations caf indu rsa attente abusive

Par Ghania13008, le 27/02/2019 à 08:10

Bonjour alors j’ai un gros soucis avec la caf j’ai effectué une formation pour devenir chauffeur
de bus pendant 3 mois avec pôle emploi le 05/08/2017 je l’ai eu j’ai travaillé le 21/08/2017
jusqu’au 10/10/2017 j’ai fait rupture contrat car trop penible pour moi enceinte de 4 mois par
la suite j’ai fait une demande rsa le 30/10/2017 en même temps que mes apl apl reçu mais
pas rsa j’attend je fournis tout alors pour bien comprendre ma situation marie le 26/09/2017
époux artisan 350€ a 450€ par mois de chiffres donc revenu bas il a eu aussi prime activité
126 par moi j’ai 1 enfant 14 ans et un autre qui et ne le 1 mars 2018 donc jusqu’à aujourd’hui
inscrit pôle emploi jusqu’ici tout va bien non imposable tout les deux et jusqu’à aujourd’hui je
n’ai toujours pas mon rsa je vie avec 440 euro par mois j’ai appelé courrier rdv dossier en
traitement et la surprise mon dossier au bout d’un ans et sous les lain du conseil
départemental et là je vois quoi pour février 2019 on me retient 48€ sur mes aloc sans dettes
bien évidemment pas de courrier j’ai droit à pas de prime d’activité pas rsa jai 237€ au lieu de
rembourser il enlève alors je vais pas m’énerver avec eux je patiente pendant plus de un ans
mais la sa devient très difficile très jai pas le choix j’ai du arrêter tout pour accoucher
m’occuper de mon fils que j’allaite aujourd’hui il va faire un ans sa fait 1 ans et 6 mois que
j’attend mon rsa voilà heureusement que mes ami m’on donner des vêtements pour mes
enfants pas de prime de Noël rien j’ai plus qu’à attendre que la crèche veux bien prendre mon
fils pour reprendre vite une activité car la c aberrant !! Sachez aussi que mon premier fils et
du à un divorce sans pension alimentaire depuis qu’il et ne jai était plus jeune mère isolé donc
mon dossier Dois être rapide et quand je vais à pôle emploi il me dise chez nous y’a bien
mentionné que vous êtes sans activité depuis le 10 octobre 2017 voilà dite moi ce que je dois
faire svp
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